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AUS DER PRAXIS EN PRATIQUE ESPERIENZE PRATICHE

deux ans. Pour ces catégories d'occupants,

comme pour les malades, il est
conseillé d'emporter dans l'abri des
vivres pouvant suffire pour environ
une semaine.

• Stockage
Les communes stockent l'aliment de
survie sur des palettes emballées sous
une housse thermorétractile. Ces
palettes contiennent l'aliment de survie
dans des boîtes de 750 g (petit déjeuner

pour cinq personnes pendant trois
jours) et de 4,5 kilos (repas de midi et
du soir pour cinq personnes pendant
trois jours). Dès que le Conseil fédéral
aura ordonné l'occupation préventive

des abris, la nourriture de survie sera
acheminée vers les constructions des
organismes, les abris publics et privés.

• Production
Près de 20 millions de rations journalières

ont été produites au total, si
bien que rien qu'avec la nourriture de
survie la population de la Suisse peut
tenir trois jours. Avec les aliments que
l'on peut emporter en supplément
dans l'abri, les personnes peuvent
séjourner pendant au minimum une
semaine dans leur abri, en toute
indépendance par rapport au monde
extérieur.
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Une contribution à la clarification
du terme

Que signifie en
fait «provision
de ménage»?
Christian Ziegler, chef du département
information de l'Office fédéral
de l'approvisionnement économique

A Pheure actuelle, le terme de «provisions

de ménage» devrait être familier
à la quasi-totalité de la population
suisse. Cela n'empêche pas une
certaine confusion quand il s'agit de définir

exactement ce qu'est la provision
de ménage. A l'instar de la «Défense
économique», qui fut débaptisée au
début des années 80 pour devenir
('«approvisionnement économique»,
on pourrait sans problème ne plus
parler de «Notvorrat», mais de

«Haushaltvorrat». D'ailleurs, on dit
bien en français «provisions de ménage»

et non «provisions de secours».
Mais on y a renoncé, du fait qu'en
allemand ce terme s'est largement
imposé et que nous souhaitions éviter
que les ménagères soient désorientées
par un changement d'appellation.

Tout comme l'approvisionnement
économique du pays, qui n'est pas
seulement compétent pour assurer
l'approvisionnement de notre pays en
denrées et prestations de service
exclusivement en temps de guerre, les

provisions de ménage ne font pas
seulement office de «nourriture de

survie» en cas de conflit armé, mais
également dans tous les cas envisageables

où surgiraient des difficultés
d'approvisionnement qui entraveraient le

ravitaillement normal de la population
en denrées alimentaires. Avec
différents produits et catégories de
produits, il nous est arrivé de connaître
des moments de pénurie, lesquels
étaient dus aux causes les plus diverses:

une mauvaise récolte de riz en

Italie, les stocks des magasins pris
d'assaut par les consommateurs paniques

par la crise pétrolière, etc. Tant
qu'il s'agit de cas isolés, de tels événements

ne sont pas alarmants; cependant,

notre économie fondée sur la

division du travail, l'enchevêtrement
des intérêts divers qui régissent
l'économie mondiale et conflits ou les
catastrophes naturelles qui ne cessent de

se produire à tout moment et n'importe
où, pourraient bien un jour, s'ils

surviennent de façon concentrée,
menacer sérieusement la situation de la
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Suisse au niveau de son approvisionnement.

Près de la moitié des denrées
alimentaires que nous consommons
sont en effet importées de l'étranger.
Pis encore: ces importations concernent

en outre ce qu'on appelle les
aliments de base. Certes, il n'est
absolument pas exclu de fonder la totalité
de l'approvisionnement de notre pays
sur sa propre production. Un tel projet

n'est cependant envisageable qu'à
long terme. Cela explique que la
Suisse oblige les importateurs de denrées

alimentaires à constituer des
stocks très importants. Il faut en effet
que ces stocks puissent remplacer notre

production nationale si
l'approvisionnement de notre pays se trouvait
un jour compromis.
Mais, étant donné que même en étant
parfaitement préparés à affronter une
telle éventualité un changement - avec
l'éventuelle «rentabilisation» des
aliments de base (rationnement) que
cela suppose - prend du temps, un
certain nombre de produits ou de
catégories de produits viendront très
vite à manquer au point qu'il faudrait
en interdire la vente jusqu'au moment
où les mesures prévues commenceront
d'être opérationnelles. Par ailleurs, de
telles mesures affectent très sensiblement

l'infrastructure commerciale de
notre pays. Les entreprises d'emballage,

les moyens de transport, etc.,
seraient mis à contribution à la limite
de leurs capacité. Les «provisions de
ménage» sont là pour pouvoir surmon¬

ter les périodes de pénuries
qu'entraînerait cette situation. Les denrées
alimentaires qui se trouvent d'ores et
déjà stockées chez les consommateurs
n'ont plus besoin d'être empaquetées,
transportées du dépôt au magasin de
détail pour être vendues aux clients.
Rien que des provisions minimales se

montant à 50 francs par personne constituent,

en plus des stocks obligatoires, un
supplément de denrées d'une valeur
d'environ 300 millions de francs. Et il
s'agit là de provisions qui ne représentent

aucune charge supplémentaire pour
l'infrastructure de notre économie.
Mais attention: les «provisions de

ménage» n'ont rien à voir avec les «provisions

de secours», telles que celles qui
sont exigées dans les dernières pages des
annuaires téléphoniques en cas d'occupation

des abris. Ces «provisions de

secours» sont destinées à assurer
l'approvisionnement dans l'abri jusqu'au
moment où il est possible de procéder à

une évaluation exacte de la situation et à

un approvisionnement des occupants de

l'abri par la voie normale. Sans doute
est-il recommandé d'intégrer ces «provisions

de secours» aux provisions du
ménage, mais il s'agit en l'occurrence de

produits qui peuvent être également
consommés sans préparation. C'est
pourquoi les provisions de ménage
continueront de correspondre à l'avenir à la

composition de base suivante:

• 2 litres ou kg d'huile/graisse

• 2 kg de riz et/ou de pâtes

• 2 kg de sucre

• auxquels s'ajoutent des provisions
supplémentaires selon les habitudes
de vie du ménage ainsi qu'un certain
nombre de produits extra-alimentaires,

tels que sacs à poubelle, piles,
bougies, allumettes, trousse de

secours, médicaments éventuellement
utiles, etc.

• Sans oublier la boisson!
Les provision de ménage devraient
permettre de préserver le plus longtemps
possible, même dans les conditions les
moins favorables, le mode de vie habituel.

Mais il est absurde de constituer de

trop grandes provisions qui ne conviennent

pas à un besoin quotidien et qui
donc ne soient pas renouvelées en
permanence. Mieux vaut avoir des provisions

plus réduites, constituées en
revanche de produits que l'on ne cesse
d'utiliser quotidiennement. Toutefois,
les produits contenus dans les provisions
doivent pouvoir être stockés environ
trois mois ou davantage. Il est en outre
conseillé de ne pas garder toutes les

provisions de ménage à la cave, car elles
courent un plus grand risque qu'ailleurs
de s'y détériorer. Et les personnes qui
ont déjà eu des dégâts à cause de cette
négligence ne sont pas prêtes d'investir
de nouvelles sommes pour les provisions
de ménage.
Il suffit que chacun d'entre nous fasse un
petit effort pour contribuer à réduire à

un minimum les conséquences de situations

de pénuries, quelles qu'en soient
les causes.
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